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Nous, les membres du Forum européen de la Jeunesse (YFJ), insistons sur l’importance 

du Programme Jeunes en Action (JeA) et en particulier du financement administratif. 

Ces programmes sont importants pour répondre à l’évolution et aux besoins des 

jeunes en Europe, pour inspirer un sens de citoyenneté active, de solidarité, et de 

tolérance parmi les jeunes Européens, et pour les impliquer dans la construction de 

l’avenir de l’Europe. Fort de ces objectifs, le programme Jeunes en Action et le 

financement administratif en particulier permettent à de nombreuses ONG de 

jeunesse (ONGJ) d’exister. 

 

Une source aussi importante de financement doit tenir compte de la situation, des 

besoins et du contexte de ses bénéficiaires pour pouvoir pleinement réaliser ses 

objectifs. Les organisations de jeunesse travaillent principalement avec des bénévoles 

et donc avec des structures très différentes de celles d’organisations qui reposent 

uniquement ou principalement sur du personnel employé. La méthodologie du plan 

de travail est également différente car la plupart du temps c’est l’éducation non 

formelle qui prédomine. 

 

Il est donc essentiel que ces caractéristiques des organisations de jeunesse soient 

prises en compte par les directeurs et évaluateurs du programme. Année après année, 

le Forum européen de la Jeunesse a assuré la liaison avec la Commission européenne 

et il travaille sur la façon d’améliorer le programme pour qu’il soit efficace pour les 

organisations de jeunesse et les jeunes à travers l’Europe. Certains aspects ont été 

améliorés, mais il reste beaucoup à faire. Nous pensons que les points faibles doivent 

être abordés de façon cohérente en fonction des besoins des ONGJ. 

 

Nous, les organisations membres du Forum européen de la Jeunesse, demandons à 

l’Agence exécutive pour l’éducation, l’audiovisuel et la culture de se pencher 

d’urgence sur les aspects suivants de la mise en œuvre du programme Jeunes en 

Action : 

 

Calendrier : par rapport au calendrier de l’appel à propositions, aux échéances pour la 

soumission des candidatures, à la publication des résultats et aussi pour le paiement 

des subsides, une révision urgente s’impose. Ce n’est pas opérationnel pour les 

organisations de jeunesse de solliciter un financement en décembre pour l’année 

suivante et ne savoir que bien plus tard l’année suivante si le financement a été 

octroyé ou non. Même si le financement est octroyé, les paiements sont souvent 

versés pendant le second semestre de l’année, ce qui fait que les ONGJ n’ont pas de 

liquidité pendant une longue période. Pour cette raison, nous aimerions que la date 

limite soit établie bien à l’avance pour être informés des résultats du financement de 

l’année suivante avant décembre. Par rapport à l’appel à propositions, il devrait être 

publié au moins deux mois avant l’échéance vu le nombre d’ONGJ qui travaillent sur 

une base volontaire. 
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Critères : les critères qui seront pris en compte pour l’évaluation ne sont pas 

clairement stipulés dans l’appel à propositions, ce qui complique la tâche des ONGJ 

qui doivent préparer leurs candidatures et assurer une évaluation transparente et 

juste. Nous, les organisations membres du YFJ aimerions que des critères plus précis 

soient établis par rapport à ce que l’on attend des candidatures, et qu’une priorité soit 

clairement accordée aux membres du  YFJ qui sont par définition reconnus par leurs 

pairs comme d’authentiques et valables représentants et pourvoyeurs de travail 

jeunesse et de possibilités d’éducation non formelle.  

 

Evaluation : Nous nous réjouissons de l’évaluation objective des candidatures. 

Cependant, les experts externes doivent avoir  de l’expérience dans les méthodes 

d’éducation non formelle ainsi que dans le secteur jeunesse pour pouvoir évaluer ces 

candidatures. Ensuite, nous estimons qu’il est essentiel que les ONGJ reçoivent le 

rapport d’évaluation des experts pour avoir le feedback qui leur est indispensable et 

ainsi avoir la possibilité d’apprendre, de tirer des leçons et de s’améliorer. 

 

Les membres du YFJ aimeraient que le YFJ aborde ces aspects auprès de l’Agence 

exécutive.  


